
MARCHÉ PUBLIC 

CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDE 

POUR LE PILOTAGE DE LA CUISINE CENTRALE MUNICIPALE

Entre :

La Ville  de Grigny-sur-Rhône,  représentée son Maire,  Monsieur  Xavier  ODO, en vertu
d’une délibération du Conseil Municipal du 16 mai 2025 ;

Et : 

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Grigny-sur-Rhône, représenté par son
Président, Monsieur Xavier ODO, en vertu d’une délibération de son Conseil d’administration
du 2025 ;

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1er : Objet de la convention.

La présente convention a pour objet la création d'un groupement de commande en vue de la
passation  d'un  marché  public  de  prestations  pour  le  pilotage  de  la  cuisine  centrale
municipale et l’achat et la traçabilité des produits, sur le fondement de l'article L.2113-6 du
Code de la commande publique.

L’institution  d’un  groupement  de  commandes  permettra  de mutualiser  certains  achats  et
d’optimiser les coûts. 

Cette  convention  a  également  pour  objet  de définir  les  caractéristiques  et  modalités  de
fonctionnement  du  groupement  de  commande,  ci-après  désigné  "le  groupement",  et  les
engagements de chacun de ses membres.

Article 2 : Durée de la convention.

La présente convention qui entre en vigueur au jour de sa signature par les Parties, est
instituée pour toute la durée du marché public, objet des présentes. 

Article 3 : Membres du groupement.

Les membres du groupement sont :
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1
La commune de Grigny-sur-Rhône,  3,  avenue Jean Estragnat  69520 GRIGNY-
SUR-RHONE

2
Le  Centre  Communal  d’Action  Sociale de Grigny-sur-Rhône,  3,  avenue  Jean
Estragnat 69520 GRIGNY-SUR-RHONE

Les assemblées délibérantes des membres ont approuvé :

 l’adhésion de leur  collectivité  au groupement  de  commande créé par  la  présente
convention ;

 la  présente  convention,  par  délibération  du  Conseil  municipal  n°DEL_25_047  du
16/05/2025  de  la  Ville  de  Grigny-sur-Rhône  et  délibération  du  Conseil
d’administration du CCAS de Grigny-sur-Rhône n°…….. du …./…./2025.

Article 4 : Coordonnateur du groupement.

Le coordonnateur du groupement est la Ville de Grigny-sur-Rhône.

Le  coordonnateur  est  mandaté  en  vue de la  préparation  et  de  la  passation  du marché
conformément aux besoins définis par chacun de ses membres.

S'agissant d'un marché à procédure adaptée, l'attribution sera effectuée par la commission
d'appel d'offres du coordonnateur. 

Article 5 : Définition des besoins.

Chaque  membre  du  groupement  définira  conjointement  les  besoins  dans  le  cahier  des
charges du marché.

La consultation fera l'objet d’un unique lot : 

 Pilotage  du  restaurant  municipal  de  la  Ville  de  Grigny-sur-Rhône  (assistance
technique, chef-gérant et fournitures des denrées alimentaires).

La durée de cette convention est fixée à 1 (un) an tacitement reconductible 2 (deux) fois. 

Le marché sera passé en procédure formalisée conformément aux dispositions tirées de
l’article R.2124-1 du Code de la commande publique.

Article 6 : Modalités de fonctionnement.

Le coordonnateur  est  chargé de recueillir  les  besoins  exprimés par  chaque membre du
groupement et d'élaborer le dossier de consultation des entreprises commun.

Le coordonnateur met en œuvre la procédure de passation du marché à conclure, depuis
l'envoi de l'avis d'appel public à la concurrence jusqu'à la désignation du titulaire du marché.

Le coordonnateur signe et notifie le marché pour l'ensemble du groupement. 

L'exécution  du  marché  relève  de  la  compétence  exclusive  de  chacun  des  membres du
groupement qui demeurent néanmoins solidaires face au titulaire.
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Article 7 : Charges du groupement.

Tous  les  frais  matériels  de  fonctionnement  du  groupement  sont  pris  en  charge  par  le
coordonnateur. 
Le coordonnateur assurera ses missions à titre gracieux.

Chaque  membre  du  groupement  de  commandes  exécute  le  marché  pour  ses  besoins
propres et règle alors les factures afférentes.

Article 8 : Actions juridictionnelles.

Le coordonnateur du groupement est compétent pour exercer toute action juridictionnelle
dans le cadre de l'exécution du marché de la présente convention.

Fait à Grigny-sur-Rhône, le 

Pour la Ville de Grigny-sur-Rhône, Pour le CCAS de Grigny-sur-Rhône,

Le Maire,
Xavier ODO.

La Vice-présidente du CCAS,
Isabelle GAUTELIER.
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